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(54) Porte à panneaux dite sectionnelle, notamment de garage

(57) Porte sectionnelle (1) du type composée d'une
pluralité de panneaux (2, 3) reliés entre eux par des
charnières (4) constituant autant d'articulations pour
permettre à la porte (1) de passer d'une position de fer-
meture à une position d'ouverture, sensiblement per-
pendiculaire à la première, lesdits panneaux (2, 3) pré-
sentant des faces se prolongeant pour former un profil
mâle (M, M') ou femelle(F, F') formant les champs du
panneau (2, 3) et entre lesquelles faces est inséré un
matériau isolant (9), caractérisée en ce que chacune
des charnières (4) est fixée dans un sens tel que la bro-
che de liaison (12) soit située à l'extérieur des panneaux
(2, 3) et en ce que les profils mâle (M, M') et femelle (F,
F') définissant les champs de deux panneaux successifs
(2, 3) sont formés par des surfaces courbes symétriques
et complémentaires entre elles, dans le but d'obtenir un
effet anti-pincement.
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Description

[0001] La présente invention concerne une porte dite
sectionnelle, notamment destinée à la fermeture d'un
garage mais, bien entendu, pouvant être également
destinée à toute autre type de fermeture de locaux, in-
dustriels ou non.
[0002] Ce type de porte se compose d'une pluralité
de panneaux reliés entre eux par des charnières cons-
tituant autant d'articulations pour permettre à la porte de
passer d'une position de fermeture à une position
d'ouverture, cette dernière étant sensiblement perpen-
diculaire à la première.
[0003] Le passage d'une position à une autre est ob-
tenue par angulation des panneaux entre eux s'effec-
tuant successivement au passage de la zone de cour-
bure entre les deux positions, en cours de manoeuvre.
[0004] Il est connu de réaliser ces panneaux en dis-
posant de deux coques métalliques, l'une constituant
une face externe du panneau et l'autre une face interne,
entre lesquelles faces est inséré un matériau isolant se-
lon une épaisseur prédéterminée.
[0005] De manière également connue, les faces ex-
terne et interne du panneau formant les coques métal-
liques se prolongent pour présenter un profil mâle ou
femelle formant les champs des panneaux et destinés
à coopérer entre eux par emboîtement en position fer-
mée, et à s'articuler l'un par rapport à l'autre, à la ma-
nière d'une rotule en cours d'ouverture ou de fermeture.
[0006] On comprend bien que si cet emboîtement ne
pose aucun problème en position fermée, par exemple
pour obtenir une étanchéité de la porte, il n'en est pas
de même en position d'ouverture et plus grave encore,
comme nous le verrons ci-après, en cours de fermeture.
[0007] En effet, la charnière étant située en toute lo-
gique sur les faces internes des panneaux, en fonction
du local à équiper, lorsque les panneaux entreront dans
la zone de courbure, ceux-ci pivoteront autour de la
charnière pour prendre un certain angle les faisant pas-
ser d'une position verticale à une position horizontale,
ce qui provoque le désemboîtement partiel du profil mâ-
le d'un panneau par rapport au profil femelle d'un pan-
neau successif et conséquemment la formation d'une
ouverture entre lesdits panneaux à la manière d'une mâ-
choire.
[0008] Si en cours d'ouverture, le passage d'une mâ-
choire fermée vers une mâchoire ouverte ne présente
aucun danger de pincement pour un utilisateur ou de
toute autre personne se trouvant à proximité de la porte,
on pense notamment aux enfants, en revanche la situa-
tion est complètement différente lorsque la porte passe
d'une position d'ouverture à une position de fermeture,
au cours de laquelle la mâchoire précitée formée par les
profils mâle et femelle de deux panneaux successifs, se
refermera et sera donc susceptible de provoquer le pin-
cement des doigts d'une personne se trouvant à proxi-
mité.
[0009] Si ce problème est plus particulièrement sen-

sible à la fermeture de la porte, pouvant provoquer un
pincement à l'extérieur du côté externe de celle-ci, com-
me cela a été évoqué ci-dessus, il faut également con-
sidérer qu'à l'ouverture le même problème peut se pré-
senter mais cette fois du côté interne de la porte.
[0010] C'est pour ces différentes raisons que la norme
NF PEN 12604 a été créée en prévoyant que l'ouverture
ou la fermeture d'une porte sectionnelle puisse s'effec-
tuer sans pincement possible.
[0011] En fait, la solution idéale permettant de remé-
dier au problème précité et donc de respecter la norme,
consisterait à réaliser des profils mâle et femelle arron-
dis complémentaires et de placer leur axe d'articulation
au centre dans l'épaisseur du panneau, afin d'éviter la
création d'une mâchoire.
[0012] Etant donné qu'il est matériellement impossi-
ble de placer l'articulation à cet endroit, il a été proposé
de s'en rapprocher en disposant d'une charnière dont
les ailes sont, de manière déjà connue, fixées sur deux
faces internes de deux panneaux successifs, mais dans
un sens tel que la broche de liaison des ailes entre elles
soit située entre les panneaux, c'est à dire dirigée vers
l'intérieur de ceux-ci.
[0013] Néanmoins, il a été vérifié que cela ne résout
que partiellement le problème de l'anti-pincement exter-
ne lors de la fermeture des panneaux, mais augmente
le problème de l'anti pincement interne à l'ouverture des
panneaux.
[0014] De plus, cette disposition particulière de la
charnière, ne permet pas d'avoir des profils mâle et fe-
melle symétriques et complémentaires, s'articulant l'un
dans l'autre, tout en permettant l'anti pincement, qui ne
serait donc pas obtenu, si tel était le cas.
[0015] C'est pourquoi, dans l'exemple connu qui a été
évoqué ci-dessus, il est nécessaire d'avoir des pan-
neaux dont les profils de leurs champs mâle ou femelle
soient asymétriques, c'est à dire que leur côté opposé
à la charnière doit être bien plus long que ceux du côté
de la charnière, de manière à rester en contact le plus
longtemps possible lors de l'angulation des panneaux
entre eux jusqu'à atteindre un angle prédéterminé de
courbure.
[0016] On comprend bien que cela implique de fabri-
quer des panneaux interne et externe différent du fait
de l'asymétrie nécessaire au niveau des profils de leurs
champs.
[0017] Ceci a pour conséquence de nécessiter la
création de postes de fabrication différents, créant un
surcoût de matériel et de main d'oeuvre.
[0018] La présente invention a pour objet de remédier
à tous les inconvénients précités tout en respectant la
norme NF PEN 12604 et concerne à cet effet, une porte
sectionnelle du type composée d'une pluralité de pan-
neaux reliés entre eux par des charnières constituant
autant d'articulations, pour permettre à la porte de pas-
ser d'une position de fermeture à une position d'ouver-
ture, sensiblement perpendiculaire à la première, par
angulation des panneaux entre eux, s'effectuant suc-
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cessivement au passage de la zone de courbure entre
les deux positions en cours de manoeuvre, lesdits pan-
neaux étant respectivement formés par deux coques
métalliques, l'une constituant une face externe et l'autre
constituant une face interne du panneau, ces faces se
prolongeant pour présenter un profil mâle ou femelle for-
mant les champs du panneau et entre lesquelles faces
est inséré un matériau isolant, caractérisée en ce que
chacune des charnières reliant deux panneaux succes-
sifs est fixée par ses ailes sur deux faces internes de
deux panneaux successifs, dans un sens tel que la bro-
che de liaison des ailes entre elles soit située à l'exté-
rieur des panneaux, et en ce que les profils mâle et fe-
melle définissant les champs de deux panneaux suc-
cessifs sont formés par des surfaces courbes symétri-
ques et complémentaires entre elles, réalisées en pro-
longement des coques interne et externe et dont leur
longueur développée et leur rayon de courbure, par rap-
port à l'axe de rotation de la broche, sont tels que, d'une
part la surface courbe externe d'un profil mâle d'un pan-
neau opposée à la charnière, demeure coiffée par la
surface courbe externe d'un profil femelle correspon-
dant d'un panneau successif, jusqu'à une prise d'angle
de ceux-ci, de valeur α prédéterminée, afin d'obtenir un
effet anti pincement externe, et que d'autre part les
bords d'extrémité des surfaces courbes des profils mâle
et femelle situés en vis à vis du côté de la charnière
s'écartent l'une de l'autre selon une valeur maximum
prédéterminée, afin d'obtenir un effet anti pincement in-
terne.
[0019] Une telle solution, objet de l'invention, présen-
te l'avantage de pouvoir réaliser des coques identiques,
qu'elles soient internes ou externes aux panneaux.
[0020] De plus, le fait que la broche de liaison des
ailes de la charnière soit située à l'extérieur des pan-
neaux, ceci n'augmente pas la distance entre ceux-ci,
ce qui permet d'être pratiquement jointifs.
[0021] Egalement, un avantage réside dans le fait que
ces charnières peuvent être montées indifféremment
d'un côté ou de l'autre, ce qui permet de rendre les pan-
neaux réversibles.
[0022] La présente invention concerne également les
caractéristiques qui ressortiront au cours de la descrip-
tion qui va suivre, et qui devront être considérées isolé-
ment ou selon toutes leurs combinaisons techniques
possibles.
[0023] Cette description donnée à titre d'exemple non
limitatif, fera mieux comprendre comment l'invention
peut être réalisée en référence aux dessins annexés sur
lesquels :

La figure 1 représente schématiquement et en cou-
pe, deux panneaux successifs partiellement repré-
sentés, dans leur zone d'articulation, d'une porte
sectionnelle selon l'invention, en position de ferme-
ture.

Les figures 2 et 3 représentent une portion de porte

sectionnelle selon la figure 1 en cours d'ouverture.

La figure 4 représente des panneaux d'une porte
sectionnelle selon les figures 1 à 3 en ouverture to-
tale.

[0024] La porte sectionnelle 1 désignée dans son en-
semble sur les figures est du type composée d'une plu-
ralité de panneaux 2, 3 reliés entre eux par des charniè-
res 4 constituant autant d'articulations pour permettre à
la porte 1 de passer d'une position de fermeture (figure
1) à une position d'ouverture (figure 4), sensiblement
perpendiculaire à la première.
[0025] Ce passage de l'une à l'autre des positions est
réalisé par angulation des panneaux 2, 3 entre eux s'ef-
fectuant successivement au passage de la zone de
courbure entre les deux positions, en cours de manoeu-
vre.
[0026] De manière connue, les panneaux 2, 3 sont
respectivement formés par des coques métalliques 5, 6
ou 7, 8, l'une de ses faces 5 ou 7 constituant une face
externe et l'autre 6 ou 8 une face interne desdits pan-
neaux 2 et 3.
[0027] Lesdites faces 5, 6 du panneau 2 et les faces
7, 8 du panneau 3 se prolongent pour présenter respec-
tivement un profil mâle M,M' ou femelle F,F' formant les
champs des panneaux 2 ou 3.
[0028] Les faces 5, 6 du panneau 2 ainsi prolongées
et les faces 7, 8 du panneau 3 prolongées de la même
manière, renferment un matériau isolant 9.
[0029] Selon l'invention chacune des charnières 4 re-
liant deux panneaux successifs 2, 3 est fixée par ses
ailes 10, 11 sur deux faces internes 6, 8 de deux pan-
neaux successifs 2, 3, dans un sens tel que la broche
de liaison 12 des ailes 10, 11 entre elles soit située à
l'extérieur du panneau 2, 3.
[0030] Selon une autre caractéristique de l'invention
prise en combinaison avec la précédente, les profils mâ-
le M, M' et femelle F, F' définissent les champs de deux
panneaux successifs 2, 3 et sont formés par des surfa-
ces courbes, symétriques et complémentaires entre el-
les, réalisés en prolongement des coques internes res-
pectivement 6, 8 et externes 5, 7. Leur longueur déve-
loppée L, L' et leur rayon de courbure r, r' par rapport à
l'axe de rotation O de la broche 12 sont tels que d'une
part la surface courbe externe M d'un profil mâle d'un
panneau 2 opposée à la charnière 4 demeure coiffée
par la surface courbe externe F d'un profil femelle cor-
respondant d'un panneau successif 3 jusqu'à une prise
d'angle de ceux-ci de valeur prédéterminée, afin d'ob-
tenir un effet anti pincement externe et que d'autre part,
les bords d'extrémité a, b des surfaces courbes M', F'
des profils mâles et femelles situés en vis à vis du côté
de la charnière 4 s'écartent l'un de l'autre selon une va-
leur maximum prédéterminée afin d'obtenir un effet anti
pincement interne.
[0031] Ainsi est obtenu un effet anti pincement des
panneaux de la porte sectionnelle autant interne qu'ex-
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terne.
[0032] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les profils mâle M, M' et femelle F, F' constituant les
champs de deux panneaux successifs 2, 3, issus des
coques 5, 6 et 7, 8, se prolongent par des extrémités
5a, 6a - 7a, 8a recourbées vers l'intérieur des panneaux
2, 3 pour déterminer entre elles des logements internes
13, 14 à parois sensiblement parallèles, destinés à l'in-
sertion de joints 15, 16 aptes à contenir l'expansion du
matériau isolant 9 injecté entre les coques 5, 6 et 7, 8
et à éviter la formation d'un pont thermique entre celles-
ci.
[0033] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le logement interne 13 formé par le prolongement des
coques interne 6 et externe 5 d'un profil mâle M, M' d'un
panneau 2 forme un T dont la branche horizontale 17
permet l'insertion et la retenue de l'extrémité 18 d'un
joint souple correspondant 15, élastiquement déforma-
ble, se prolongeant librement par une lèvre 20 à travers
la branche verticale 19 ouverte vers l'extérieur et au-
delà, selon une longueur telle à assurer la continuité des
surfaces courbes externes M, F et M', F' des profils mâle
et femelle des panneaux 2, 3, y compris quand ceux-ci
forment un angle supérieur à celui prédéterminé. Il s'agit
en fait d'une sécurité supplémentaire.
[0034] Il a noté que l'épaulement c formé entre la sur-
face courbe M du profil mâle du panneau 2 dirigée vers
l'extérieur et la coque externe 5 du même panneau, a
une largeur très faible afin de ne pas permettre lors de
la fermeture un pincement des doigts avec l'extrémité d
formé entre la surface courbe F du profil femelle du pan-
neau 3 dirigée vers l'extérieur avec la coque externe 7
du même panneau, ladite extrémité d ayant également
une forme telle à chasser un doigt qui se trouverait entre
l'épaulement c et l'extrémité d précitée.
[0035] A titre d'exemple, non limitatif, il est à noter que
les joints précités 15, 16 sont en caoutchouc. De même,
le matériau isolant 9 est du polystyrène.

Revendications

1. Porte sectionnelle (1) du type composée d'une plu-
ralité de panneaux (2, 3) reliés entre eux par des
charnières (4) constituant autant d'articulations,
pour permettre à la porte (1) de passer d'une posi-
tion de fermeture à une position d'ouverture, sensi-
blement perpendiculaire à la première, par angula-
tion des panneaux (2, 3) entre eux, s'effectuant suc-
cessivement au passage de la zone de courbure
entre les deux positions en cours de manoeuvres,
lesdits panneaux (2, 3) étant respectivement for-
més par deux coques métalliques (5, 6 - 7, 8), l'une
(5 ou 7) constituant une face externe et l'autre (6 ou
8) constituant une face interne du panneau (2, 3),
ces faces se prolongeant pour présenter un profil
mâle (M, M') ou femelle (F, F') formant les champs
du panneau (2, 3) et entre lesquelles faces est in-

séré un matériau isolant (9), caractérisée en ce
que chacune des charnières (4) reliant deux pan-
neaux successifs (2, 3) est fixée par ses ailes (10,
11) sur deux faces internes (6, 8) de deux panneaux
successifs (2, 3), dans un sens tel que la broche de
liaison (12) des ailes (10, 11) entre elles soit située
à l'extérieur des panneaux (2, 3) et en ce que les
profils mâle (M, M') et femelle (F, F') définissant les
champs de deux panneaux successifs (2, 3) sont
formés par des surfaces courbes symétriques et
complémentaires entre elles, réalisées en prolon-
gement des coques interne (6, 8) et externe (5, 7)
et dont leur longueur développée (L, L') et leur rayon
de courbure (r, r'), par rapport à l'axe de rotation (O)
de la broche (12) sont telles que, d'une part la sur-
face courbe externe (M) d'un profil mâle d'un pan-
neau (2) opposée à la charnière (4), demeure coif-
fée par la surface courbe externe (F) d'un profil fe-
melle correspondant d'un panneau successif (3),
jusqu'à une prise d'angle de ceux-ci, de valeur α
prédéterminée, afin d'obtenir un effet anti pince-
ment externe et que d'autre part les bords d'extré-
mité (a, b) des surfaces courbes (M' et F') des profils
mâle et femelle situés en vis à vis du côté de la char-
nière (4) s'écartent l'une de l'autre selon une valeur
maximum prédéterminée, afin d'obtenir un effet anti
pincement interne.

2. Porte sectionnelle selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les profils mâle (M, M') et femelle
(F, F') constituant les champs de deux panneaux
successifs (2, 3), issus des coques (5, 6 et 7, 8), se
prolongent par des extrémités (5a, 6a - 7a, 8a) re-
courbées vers l'intérieur des panneaux (2, 3) pour
déterminer entre elles des logements internes (13,
14) à parois sensiblement parallèles, destinés à l'in-
sertion de joints (15, 16) apte à contenir l'expansion
du matériau isolant (9) injecté entre les coques (5,
6 et 7, 8) et à éviter la formation d'un pont thermique
entre celles-ci.

3. Porte sectionnelle selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que le logement interne (13) formé
par le prolongement des coques interne (6) et ex-
terne (5) d'un profil mâle (M, M') d'un panneau (2)
forme un (T) dont la branche horizontale (17) per-
met l'insertion et la retenue de l'extrémité (18) d'un
joint souple correspondant (15) élastiquement dé-
formable, se prolongeant librement par une lèvre
(20) à travers la branche verticale (19) ouverte vers
l'extérieur et au-delà, selon une longueur telle à as-
surer la continuité des surfaces courbes externes
(M, F) et (M', F') des profils mâle et femelle des pan-
neaux (2, 3) y compris quand ceux-ci forment un
angle supérieur à celui prédéterminé.
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